
Revoir votre Schéma de Développement Communal (SDC) de
manière à préserver les terres agricoles, les forêts et les

espaces verts de l’artificialisation, indépendamment de leur
affectation actuelle au Plan de Secteur ?

D’ici la révision du SDC, adopter un moratoire de
l’artificialisation de terres agricoles, de forêts ou d’espaces

verts; ce en refusant toute demande de permis sur ces
espaces, indépendamment de leur affectation au Plan de

Secteur?

Mettre en place de nouvelles mesures ou renforcer les
mesures existantes pour lutter contre les logements

inoccupés et faciliter l’accès aux logements déjà existants.  ?

Revoir à la hausse les aides financières et les règles
d’urbanisme pour faciliter la rénovation, la réhabilitation des

bâtiments et, le cas échéant, la division des logements ?

Soutenir une division des logements, contrôlée via les
guichets d’aide au logement et le plan de cohésion sociale et
subordonnée à un accompagnement technique dans les lieux

bien desservis en transports en commun ?

Nous avons adressé quelques questions aux listes qui se présentent
dans notre commune. Voici les résultats.

Favorable

Défavorable

Réaliser un recensement et une analyse de l’affectation réelle
des terres agricoles dans la commune, qui inclurait toutes les
terres utiles à l'agriculture - quelle que soit leur affectation au

plan de secteur - ainsi qu’une analyse détaillée des
affectations non-nourricières des terres.

Votre liste est-elle favorable à...? 

pour DES TERRITOIRES VIVANTS,
STOP BÉTON MAINTENANT !



Élaborer une politique communale ou pluri-communale
pour préserver et mettre à disposition des terres agricoles

publiques pour la transition agroécologique (installation de
nouveaux paysan·ne·s, espaces-tests agricoles, potagers

partagés, approvisionnement des restaurations collectives,
etc.) ?

Garantir que la fonction première de toutes les terres
communales actuellement dédiées à l’agriculture reste

agricole, qu’importe leur statut au plan de secteur ?

Renforcer ou mettre en place une politique de préservation
des espaces naturels et de verdurisation des espaces déjà
artificialisés afin d'accroître la biodiversité (ex. plantation

d’arbres, haies, diminution de l'éclairage public…) ?

Garantir l'accès aux espaces verts publics pour tou·te·s, en
protégeant et en développant les espaces naturels et

ouverts au cœur et à la périphérie des agglomérations ?

Améliorer l'accès à l’information dans le cadre des
enquêtes publiques, rendre plus facile la

consultation des documents en ligne et sur papier ?

Organiser une consultation populaire avant
l'élaboration de grands projets, afin de permettre aux
habitants de co-créer et co-décider de l'avenir de leur

quartier ?

Co-construire le nouveau Schéma de Développement
Communal avec les citoyen·ne·s de la commune à

chaque étape de la procédure ?

Votre liste est-elle favorable à...? 




